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1. La Ligue est dirigée par  les membres de l’exécutif du groupe Classic.

2. Conseil d’administration (CA)
2.1. Le CA est formé du président de la ligue, et du capitaine ou un responsable officiel de chaque équipe.
2.2. Le CA a le devoir d’écoute et d’analyse sur tous les problèmes désigné par ses membres ou l’exécutif qui peuvent  survenir au cours de la saison. Il doit se réunir un minimum de deux fois par année.
2.3. Pour avoir quorum, il doit avoir la moitié du CA plus un.
2.4. Chaque décision doit être approuvée par le président et  par un vote majoritaire des membres qui assistent à l'assemblée. Un membre peut demander un vote secret. Le président vote seulement s'il y a égalité. L’exécutif peut cependant sous aucune réserve révisé et renversé toutes décisions approuvé par le CA.
2.5. Seulement les membres des équipes en règle peuvent voter, i. e. s'ils ne sont pas en retard dans leurs paiements à la Ligue.
2.6. Si le capitaine d’une équipe ne peut se présenter à une réunion , il devra déléguer un représentant , sous peine de se voir retirer son droit de vote ou de parole sur les sujets discutés et/ou approuvés lors de la réunion. 
3. La Ligue est régie par les règlements de Hockey Québec, Hockey Canada, paliers gouvernementaux, ainsi que par les règlements de la Ligue ci-attachés, annexe 2.  IL EST INTERDIT DE FUMER DANS L’ARENA sous peine de suspension et frais de 50.00$ payable à la ligue.
4. La constitution et les règlements peuvent être modifiés et discutés seulement à l'assemblée générale annuelle. 

5. La franchise doit être payée selon l'annexe 1 ici-bas. Toute équipe en retard dans ses paiements perdra ses droits dans la Ligue. Le montant total avant le 1er match de la saison.
6. Les problèmes internes et externes de la ligue sont réglés par l’Exécutif de la ligue.
ANNEXE 1
1. Le coût est de $150.00 $(dépôt), pour approximativement 40 matchs incluant les séries.
2. Chaque commandite officielle sera déduite du montant forfaitaire de l’équipe (certaines restrictions s’appliquent).
2.1. Chaque équipe aura droit à 18 contrats pour les 18 premiers joueurs différents inscrits à leur alignement. Les gardiens substituts n’ont pas besoin de contrat. Aucun joueur flottant.
2.2. Les joueurs réservistes devront payer les frais de 10.00$ payables à la ligue par match joué. L’exécutif procédera à la collecte des paiements auprès des équipes avant la partie.
2.3. Chaque alignement de match doit respecter les règlements de la ligue. 
3. Admissible pour un alignement. 
3.1. L’admissibilité d’un joueur demeure en tout temps et sous aucunes réserves à la discrétion de l’exécutif.

ANNEXE 2
1. Tous les joueurs participants à une partie devront porter un gilet identique (même couleur) Le gardien peut porter un gilet différent si les arbitres approuvent le gilet. Les gilets doivent être numérotés.  2 joueurs de la même équipe ne peuvent pas porter le même numéro ou une lettre.
2. Un minimum de cinq joueurs (ou six) et d'un gardien de but avec équipement (jambières, bâton et mitaines de gardien de but) est nécessaire pour débuter une partie. Après le début de la partie, les équipes doivent avoir le nombre requis de joueurs demandés sur la glace.

Une équipe qui n'a pas le minimum de joueurs requis pour débuter un match concèdera la victoire et paiera les amendes suivantes :
a) 1re offense = 20 $
b) 2e offense = 40 $
c)  3e offense = 60 $ et possibilité de perte de franchise.

3. Si une équipe avertit l'Exécutif de la Ligue 72 hrs ouvrables avant l'heure prévue de la partie qu'elle ne pourra pas jouer, l'amende ne sera pas chargée mais l'offense sera tout de même enregistrée.
4. Si un gardien est blessé durant un match une équipe pourra habiller un autre joueur de son équipe comme gardien. Entre temps elle devra continuer la partie avec un joueur agissant à titre de gardien ou 6e joueur. 
5. Une période de réchauffement de 2 minutes est allouée avant chaque partie. La période de réchauffement débute immédiatement après que le préposé a refait la surface glacée et fermé les portes. Le temps des parties débutent après la période de réchauffement. au sifflet de l’arbitre  à la 35e minute de l’heure. 


6. L'alignement des joueurs et l’inscription des réservistes accompagné des frais de 10.00$ par match/joueur),  doit être remis au marqueur avant le début du match. Seulement les noms des joueurs présents doivent être indiqués. On ajoute le nom d'un joueur en retard seulement lorsqu'il arrive. Un maximum de 14 joueurs respectant les règles, peuvent être enregistrées sur l’alignement d’un match.
7. Durée des parties

7.1. Les parties sont d'une durée approximative de 45 minutes (deux périodes de 22 min et 20min , pause de 1 minute entre la 1re et 2e période). La partie se joue à temps continu. Elles débutent tel que spécifié à l'article 5,0. La partie prend fin soit au moment où il n'y a plus de temps au cadran, l'arbitre arrête la partie, le préposé de l'aréna et ou le marqueur sonne la fin du temps de la location.
7.2. Aucun arrêt de temps pour blessure ou autre. Si une partie est retardée de plus de 40 minutes à cause d'un bris de machinerie, retard dans les locations, etc., elle sera annulée et reprise plus tard. Toutefois si les responsables des deux équipes ainsi que les officiels veulent attendre plus longtemps, on attendra et on jouera la partie. Sous réserve de la décision de l’exécutif et du propriétaire de l’aréna.
7.3. S'il y a deux  buts et moins d'écart entre les deux équipes au début ou durant de la dernière minute de jeu, elle  sera joué à temps arrêté. Si l'écart est augmenté à trois buts durant la dernière minute, elle sera reprise à temps continu. 
8. Contrats
8.1. Chaque équipe pourra signer un maximum de 18 joueurs incluant le gardien régulier.  Tous les joueurs doivent signer la feuille contrat, incluant les réservistes. (Les gardiens substituts sont exemptés de cette clause)
8.2. Les équipes doivent avertir un membre de l’exécutif avant le 1er match d'un joueur. 
***Chaque capitaine doit connaître ses réservistes***
8.3. La date limite pour inscrire un joueur réserviste et/ou régulier à la Ligue est le 15 Janvier. Aucun contrat ne sera accepté après cette date. Cependant  le CA se réserve le droit de déroger à cette clause.
8.4. Aucun échange de joueurs entre les équipes après le premier match de la saison sauf sous acceptation du CA.
8.5. On peut libérer un joueur en tout temps. Une équipe qui libère un joueur devra rembourser les frais pour chaque match joué par ce joueur. Si ce joueur veut jouer pour une autre équipe, il doit signer la feuille  contrat avec cette nouvelle équipe. Les joueurs réservistes peuvent jouer pour n’importe quel équipe, sous réserve des paiements assujettis.
9. Gardiens
9.1. En saison : si une équipe n'a pas de gardien de but de disponible pour un match, elle peut faire garder les buts par un gardien sans contrat ou un autre gardien régulier de sa ligue, mais elle doit aviser l'Exécutif de la Ligue. Bien entendu, le gardien substitut  n’aura pas à signer un contrat mais doit rencontrer les critères d'éligibilité de la Ligue.

En saison, un gardien régulier d’une équipe ne peut pas être réserviste pour plus que cinq parties pour une autre même équipe de sa ligue et ne doit pas garder dans trois matchs consécutifs à titre de réserviste pour une autre même équipe de sa ligue.

En saison seulement, une équipe ne peut pas prendre un gardien classé A comme substitut si elle a déjà trois joueurs (avant-défenseur) classé A, à moins qu'elle n'habille pas l'un de ses joueurs A pour cette partie. La seule exception serait si son gardien est en retard et les gardiens sur place sont tout supérieurs alors elle pourrait utiliser l'un de ces gardiens. Ce règlement ne s'applique pas en séries. 



En séries, si une équipe n'a pas de gardien de disponible, elle doit aviser l’Exécutif 24 heures avant le match. Si l'équipe ne donne pas un préavis de 24 heures et que l’Exécutif est dans l'impossibilité de trouver un gardien, l'équipe perdra la rencontre.
10. Lorsqu'une partie est remportée par défaut (pas de match) le pointage final sera de 1 à 0 pour l'équipe victorieuse. Les joueurs présents et dont le nom sera indiqué sur la feuille de pointage se verront accorder un match à leur fiche. Le but ira seulement à la fiche de l'équipe. 
11. Toute équipe voulant changer ses couleurs officielles devra demander la permission à la Ligue. Ou devra avoir en sa possession un ensemble de chandail d’une autre couleur.
12. Pour être éligible aux séries éliminatoires un joueur devra avoir signé la feuille contrat de son équipe et jouer un minimum de (3) match lors de la saison régulière avec la même équipe suivant la signature de son contrat. Les gardiens de but réguliers ou réservistes devront avoir joué un minimum de (1) partie en saison avec la même équipe.

Les matchs jouées par les joueurs en tant que réserviste , ne seront pas comptabilisés dans les matchs jouées pour cette même équipe.
13. Un joueur régulier qui a joué 2 parties de la saison d’une équipe, qui est blessé pendant ou avant le début du 3e match de son équipe, pourra sur une demande spéciale à l’Exécutif de la Ligue, jouer dans les séries même s'il n'a pas joué les 3 parties requises. La demande devra parvenir à la Ligue avant le 15 Janvier.
14. Les équipes locales sont responsables de fournir et récupérer les rondelles.


15. Protêt.

15.1. Un protêt (sauf protêt durant la joute, voir 15,4) doit être déposé à l'Exécutif de la Ligue 24 heures suivant l'incident et doit être accompagné de la somme de 20.00 $. Si le protêt gagné, le 20.00 $ est remis à l’équipe qui l’a déposé.

Le protêt peut être déposé par n'importe quel représentant d'équipe même si son équipe n'est pas impliquée dans la partie ou par un autre membre du CA. Si le protêt n'est pas mis dans les 24 heures, le pointage devient officiel. Toutefois, si le joueur illégal évolue dans une autre partie et un protêt est mis et gagné l'équipe prise en défaut perd cette partie et toutes les autres parties que le joueur illégal a prises part. 
15.2. Une équipe qui sera prise en défaut avec un joueur non éligible lors d'un protêt devra payer une amende de 60.00 $ dont une partie servira à rembourser les frais de recherche.
15.3. On ne peut pas mettre de protêt pour l'oubli d'un nom d'un joueur, un nom de trop, et ou une erreur dans le numéro d'un joueur sur la feuille de pointage. Un protêt peut être mis au sujet d'un joueur seulement si celui-ci joue d'une façon illégale (ne rencontre pas les critères de joueur de la Ligue ou autres règlements.)
15.4.  Un protêt au sujet de l'interprétation d'un règlement (décision) par les officiels doit être déposé selon les règlements de Hockey Québec, soit au moment de l'infraction ou à l'arrêt de jeu qui suit l'infraction. Un montant de 20.00 $ doit parvenir à la Ligue dans les 24 heures qui suivent la partie.
16. Punitions et suspensions
16.1. Une punition mineure sera accordée pour tout coup accidentel porté à la tête, selon la discrétion de l’arbitre. Tout coup volontaire porté à la tête entraînera une suspension minimum de 5 matchs, sous réserve de l’article 16,8 et le cas peut être révisé en tout temps par l’exécutif et/ou le C.A. selon le geste.
16.2. Une punition mineure double (6min) sera accordé pour une infraction Bâton élevé .
16.3. Un joueur obtenant trois mineures lors d'un match sera suspendu pour le reste de la partie et devra demeurer dans  la chambre des joueurs jusqu’à la fin du match sous peine d’une pénalité (mineure ou majeur, selon l’arbitre) à son équipe.
16.4. Majeure
a) Un joueur obtenant une punition majeure est suspendu pour le reste de la partie et pour un minimum de trois (3) matchs additionnels (pour bagarre ou coup de poing voir règlement 16,8). Si l'officiel indique que la majeure obtenue était de nature accidentelle, le joueur sera suspendu seulement que pour le reste de la partie. Ceci s'applique également au gardien. Le gardien ne peut pas continuer la partie, alors le règlement 4,0 s'applique.

b) Un joueur qui obtient une deuxième majeure durant la saison (excluant les majeures accidentelles) sera suspendu pour un minimum de dix (10) parties. Une 3 e majeure suspendue pour le reste de la saison et les séries. Les majeures en saison s'ajoutent à celle(s) en séries.
16.5. Un joueur obtenant une punition extrême d'inconduite ou d'inconduite grossière (code D), autre que celle attribuée lors d’une majeure, est suspendu pour le reste de la partie et un minimum (3) trois matchs additionnels.  À la 2e offense, suspension  de (10) dix matchs.  À la 3e offense, suspension pour le reste de la saison et les séries. 
16.6. Un joueur qui est agresseur ou instigateur lors d'une bagarre selon le rapport des officiels, est suspendu pour le reste de la saison, sans remboursement. Si le joueur est un réserviste l’équipe en défaut devra payer une amende de $100.00, payable à la ligue.
16.7. Un joueur ne pourra pas se soustraire d’une suspension à cause d’une erreur de la part de l'officiel ou du marqueur, c.-à-d. l’inscription du mauvais code sur la feuille de pointage et sera suspendu selon le code que méritait la punition et le rapport de l’officiel.


16.8. Suspension pour bagarre ou coup de poing.
a)
1re offense   suspendu sans remboursement pour le reste de la saison incluant les séries.  Sous réserve de C.A.
b)
 Si un des joueurs impliqué est un réserviste, ce joueur est suspendu pour le reste de la  saison, et l’équipe en défaut devra payer une amende de 100.00$ , payable à la ligue.
c)
S'il y a un agresseur ou un instigateur (16,6), l'autre joueur est suspendu pour cinq (5) parties mais aucune bagarre ne sera inscrite à son dossier.
16.9. Inconduite (Code C)
a) Un joueur obtenant une punition d'inconduite (10 minutes) est suspendu pour le reste de la 
partie et le match suivant. 
Toutefois si la punition est décernée dans les cinq dernières minutes de la partie, le joueur est suspendu pour les 2 matchs suivants.
À la 2e offense , le joueur est suspendu pour les 4 matchs suivants.
À la 3e offense , le joueur est suspendu pour les 8 matchs suivants.
b) Les punitions d'inconduite (code C)  sont comptabilisées dans les minutes totales de punitions.

c) Les joueurs expulsés pourront être remplacés au banc des punitions 1 minute avant la fin de cette punition.
16.10. Un joueur obtenant une punition de match est suspendu pour un minimum de cinq (5) parties. Ceci s'applique également au gardien. Le gardien ne peut pas continuer la partie, alors le règlement 4,0 s'applique. Si ce joueur a déjà obtenu une punition majeure lors de la saison en cours il sera suspendu pour un minimum de dix (10) parties.

Un joueur qui obtient une deuxième punition de match en carrière est suspendu indéfiniment. Afin de réintégrer la ligue il devra soumettre son cas à l'assemblée générale annuelle qui suivra la saison lors de laquelle il a commis sa 2e infraction.
16.11. Suspension, démérite
a) Saison régulière
I. 75 minutes de pénalité = 1 partie de suspension 
II. 105 minutes de pénalité = 2 parties de suspension 
III. 135 minutes de pénalité = Suspendu pour le reste de la saison et éliminatoires
IV. Temps accordé aux punitions : mineure (3 m), majeure (6 m), extrême inconduite "autre que elle attribuée pour une punition majeure" et inconduite grossière (10 m) Le dossier des joueurs devient vierge à la fin de la saison régulière, mais si les suspensions ne sont pas terminées à la fin de la saison régulière elles se prolongent durant les séries. 

Durant les séries, une nouvelle compilation est mise en vigueur pour les suspensions de démérite.
b) Séries éliminatoires
I. 15 minutes de pénalité = 1 partie de suspension + amende de 5.00$
II. 30 minutes de pénalité = 2 parties de suspension + amande de 10.00$
16.12. Un joueur et ou un responsable d'équipe qui porte atteinte à la Ligue ou ses représentant selon le conseil exécutif sera suspendu des activités de la Ligue.
16.13. Un joueur dont la suspension (nombre précis de matchs) n'est pas terminée à la fin d'une saison (saison régulière et ou séries) devra purger le reste de sa suspension au début de la saison prochaine.
16.14. Un joueur ou tout membre d'une équipe qui falsifiera un document de la Ligue sera suspendu pour la saison en cours 
16.15. Les responsables des équipes sont responsables de vérifier l'âge et l’admissibilité des joueurs. Quand un joueur est pris en défaut par l’Exécutif ou tout autre membre de la ligue, il sera suspendu selon l'article 16,14 et le responsable de l'équipe sera suspendu pour trois (3) parties et devra rembourser une amande de 15.00$ payable à la ligue.
16.16. Lors d’appels, l’exécutif et/ou le CA, après consultation avec les partis intéressés, rendra une décision finale.
16.17. Purger les suspensions
a) Les responsables des équipes doivent s'assurer que les joueurs purgent leur suspension. Les codes B, C, D et E amènent une suspension automatique des joueurs. Ils doivent purger leur suspension à partir de la partie qui suit l'offense.
b) Un joueur qui joue sciemment (après avoir été averti par le marqueur ou le responsable de la discipline) alors qu’il était suspendu verra sa suspension triplée et le responsable de l'équipe sera suspendu pour deux matchs s'il était présent au match que le joueur suspendu à jouer. Bien entendu l'équipe de ce joueur perd la partie par défaut.
c) Un joueur qui joue en non-connaissance de cause alors qu'il devait être suspendu, devra purger sa suspension au match suivant. Si un protêt est mis, son équipe perd la partie par défaut.
16.18. Tout joueur et responsable d'équipe qui menace un officiel (arbitre, juge de lignes, marqueur, membre de l'Exécutif ou personnel de l’arena) à l'extérieur de la surface glacée sera suspendu suite à une recommandation du CA. Les joueurs et les responsables d'équipe n'ont pas l'autorité de se rendre à la chambre des officiels pour discuter des décisions prises lors d'une partie. Une équipe qui n'est pas satisfaite de la performance des officiels doit aviser l’exécutif de la Ligue.
16.19. Tout joueur  et/ou membre d’une équipe qui est suspendu par sanctions du règlement de la ligue ne pourra être remboursé pour les parties manquées comptées pour la suspension.
17. S'il y a égalité au classement général à la fin de la saison régulière, les critères suivants seront utilisés pour déterminer l'équipe qui aura priorité au classement.
17.1. Le total des victoires et /ou la différence de défaites durant la saison. S'il y a plus de deux équipes à égalité on passe aux critères suivants. Toutefois, après avoir établi le classement d'une équipe on revient au critère 1.
17.2. Résultat entre les équipes impliquées. C'est-à-dire le total de points accumulés par chacune des équipes lors des matchs entrent ces équipes. S'il y a toujours plus de deux équipes à égalité on passe aux critères suivants. Toutefois, après avoir établi le classement d'une équipe on revient au critère 1.
17.3. La meilleure fiche buts comptés moins les buts alloués lors des matchs entrent les équipes impliquées. S'il y a plus de deux équipes à égalité on passe aux critères suivants. Toutefois, après avoir établi le classement d'une équipe on revient au critère 1.
17.4. Les buts comptés lors des matchs entrent les équipes impliquées. S'il y a plus de deux équipes à égalité on passe aux critères suivants. Toutefois, après avoir établi le classement d'une équipe on revient au critère 1.
17.5. La meilleure fiche buts comptés moins les buts alloués durant la saison. S'il y a plus de deux équipes à égalité on passe aux critères suivants. Toutefois, après avoir établi le classement d'une équipe on revient au critère 1.
17.6. Les buts comptés durant la saison. S'il y a plus de deux équipes à égalité on passe aux critères suivants.  Toutefois, après avoir établi le classement d'une équipe on revient au critère 1.
18. Les gardiens occuperont le but dans la zone la plus éloignée de leur banc lors de la 1re période.
19. Les changements se feront selon les règles de Hockey Canada . S'il y a un changement illégal, l'arbitre donnera une punition mineure à l'équipe fautive pour avoir retardé la partie. On peut retirer le gardien en tout temps.
20. Une équipe qui a fait jouer un joueur inéligible perd tous les matchs que ce joueur a participer. Tous les buts marqués par ce joueur seront enlevés à la fiche de l'équipe. Les passes allouées aux joueurs sur les buts du joueur non éligible seront enlevées à leur fiche. Les buts auxquels le joueur non éligible a obtenu une passe demeureront valides.
21. Si deux équipes ont la même couleur de gilet, l'équipe qui a le plus d'ancienneté dans la ligue avec cette couleur (gilets de l'année précédente, etc.) aura priorité c.-à-d. cette équipe portera ses gilets en tout temps. Si deux équipes se présentent à un match avec des gilets similaires et que les officiels sont d'accord à jouer la partie, elle est valable. Toutefois l'équipe en faute devra payer une amende selon le barème établi au règlement 2,0. Si les officiels refusent de jouer la partie, l'équipe en faute perd par défaut et doit payer une amende selon le barème établi au règlement 2,0.
22. Admissibilité des joueurs :
22.1. Être âgé de 25 ans ou plus à son 1er match.
22.2. Les équipes qui avaient des joueurs de moins de 25 ans avec droits acquis lors  des saisons précédentes, pourront les re-signer, mais si elles signent de nouveaux joueurs lors la saison en cours (joueurs qui n’ont pas joué lors de la dernière saison), ils devront être âgés de 25 ans ou plus. (sous réserve de l’article 22,1 c) i) 
22.3. Ne pas avoir joué au niveau professionnel, semi-pro, universitaire, junior, égale ou supérieur et pour une équipe européenne.
 i) Un joueur âgé de 30 ans ou plus au premier match de la saison qui a joué Junior ou l’équivalant,  peut jouer dans la Ligue s’il n’a pas joué Junior ou l’équivalant mais non supérieur,  lors des 10 dernières saisons (sous réserve de l’exécutif ). Il sera considéré comme joueur de classe A.

La définition d’avoir joué est un minimum de cinq parties au cours d’une même saison.

Chaque équipe peut avoir un maximum de 3 joueurs de classe A  sur l’alignement d’un match mais doit avoir un minimum de  1 joueur de classe C pour 75% des matchs
22.4. Les joueurs qui ont joués régulièrement dans la Ligue la saison dernière verront leur classement de joueur réévalué au même titre que les nouveaux  joueurs, sous réserve de l’exécutif et du CA.

L’exécutif et/ou le CA se réserve une période de 10 parties  pour évaluer un joueur et/ou changer son classement.
22.5. Tous les joueurs réguliers (10 matchs joués et plus lors d’une saison) seront évalués à tous les ans. L’évaluation sera basée sur les performances d’un joueur lors de sa dernière saison dans la ligue.
22.6. Si après évaluation, à la fin d'une saison des joueurs réguliers (qui a joué 10 parties ou plus la saison précédente), une équipe a plus de joueurs de niveau A que permis, elle pourra garder ses joueurs sous acceptation du CA,  mais devra faire accepter (évaluer) tous ses nouveaux joueurs pour la prochaine saison. Elle ne pourra ajouter aucun autre joueur de calibre supérieur la saison suivante.
23. Réunions
23.1. Tout responsable d’équipe peut demander une réunion CA, mais sa demande doit être appuyée de trois (3) autres responsables d’équipe de la ligue. L'exécutif peut demander une réunion en tout temps. S’il n’y pas quorum à la réunion, l’exécutif tranchera le litige et sa décision sera finale. On ne peut pas demander de réunion pour une suspension imposée selon les règlements de la Ligue ou de Hockey Québec.
24. Les équipes ou joueurs qui ne respecteront pas le commanditaire officiel de la Ligue (soit en apportant aux matchs des produits autres que ceux du commanditaire, etc.) perdront leurs droits dans la Ligue sans remboursement.
25. Un joueur qui débute un match à titre de gardien peut évoluer à l'avant à l'arrivée d'un autre gardien. Bien entendu le joueur devra revêtir l'équipement de joueur.




26. Des frais de 25.00 $ seront chargés pour tout chèque retourné.
27. Une équipe qui veut modifier l’horaire des parties (saison ou séries) devra aviser l’Exécutif au moins deux semaines avant la partie. Une équipe ne pourra pas changer plus d'une partie incluant la saison et les séries.  
28. Aucun appel ne sera accepté pour une suspension (nombre de parties) qui rencontre les règlements de la Ligue et ou ceux de Hockey Québec.
29. Aucun mesurage de bâton ne peut être effectué.
30. Aucune équipe ne pourra avoir plus de un  joueur qui est membre d'une association d'arbitres. Un officiel (arbitre et ou juges de lignes)  qui officie dans la ligue ne peut pas jouer dans la ligue.
31. En tout temps et sous aucunes réserves, un membre de l’exécutif ou du CA peut demander à un joueur de signer la fiche de pointage pour fin de vérification. 
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